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Genève internationale

Voeux 2020 du Corps consulaire aux autorités genevoises

Ainsi que le veut la coutume en chaque début d'année, une délégation du Corps consulaire de Genève a été
reçue ce jour à la Fondation Zoubov afin de présenter ses voeux aux autorités locales. Celles-ci étaient
représentées cette année par le Conseil d'Etat et le président du Grand Conseil, M. Jean-Marie Voumard.
Conformément à la tradition établie, le doyen du Corps consulaire, M. Jamal Mohammad Issa Alghunaim,
consul général de l'Etat du Koweit, et M. Antonio Hodgers, président du Conseil d'Etat, ont échangé leurs
voeux pour la nouvelle année.

Lien vers la composition de la délégation du Corps consulaire

Photo Cellence.

https://www.ge.ch/document/presentation-voeux-du-corps-consulaire-au-conseil-etat-du-22-janvier-2020
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Genève-Confédération

Lutte contre les épizooties: non à une révision sans financement clair

Le Conseil d'Etat rejeté le projet de modification de l'ordonnance sur les épizooties mis en consultation par le
Département fédéral de l'intérieur.
La révision porte principalement sur l'introduction du programme national de lutte contre le piétin dans la
législation sur les épizooties.  Le piétin est  une maladie des onglons d’origine bactérienne,  qui  touche
majoritairement les moutons. Douloureuse, elle est présente dans de nombreux élevages ovins en Suisse.
L'objectif du programme, d'une durée de cinq ans, est de lutter contre la maladie afin que moins de 1% des
exploitations détenant des moutons en Suisse soient touchées par le piétin.
En sus de la  lutte contre le  piétin,  il  est  notamment question dans cette révision de procéder à des
actualisations  vis-à-vis  de  certaines  épizooties,  d'introduire  une  surveillance  sanitaire  de  certains
établissements  aquacoles  par  les  autorités,  de  simplifier  la  prise  d'échantillons  dans  le  cadre  de  la
surveillance des salmonelles chez les volailles et de garantir des mesures de biosécurité par les éleveurs.
Si,  du  point  de  vue vétérinaire,  le  Conseil  d'Etat  salue  le  projet  de  révision  de l'ordonnance sur  les
épizooties, qui œuvre dans le sens d'une amélioration de la santé animale, il ne le soutient toutefois pas
dans sa version actuelle. Des compléments d'information quant au financement doivent y être apportés afin
de pouvoir assurer une application dans les meilleures conditions du programme de lutte contre le piétin.

 
Pour toute information complémentaire: Dr Michel Rérat, vétérinaire cantonal, service de la consommation et
des affaires vétérinaires, DSES, T. 022 546 56 00.

Sécurité des emballages de médicaments à usage humain: les normes proposées
doivent être contraignantes

Le Conseil d'Etat a décidé de ne pas soutenir le projet d'ordonnance sur les identifiants uniques et les
dispositifs antieffraction sur les emballages de médicaments à usage humain présenté par le Département
fédéral de l'intérieur.
Ce texte vise à introduire un ensemble de mesures pour lutter,  notamment,  contre la  contrefaçon de
médicaments. Elle introduit l'apposition, d'une part, d'un numéro de série sur chaque boîte et, d'autre part,
d'un dispositif antieffraction. Toutefois, le caractère non obligatoire de ces mesures ôte toute pertinence au
texte. Le canton estime que pour être utile, l'ordonnance devrait être contraignante, en tout cas pour certains
médicaments, quitte à prévoir des délais de mise en œuvre assez longs.

 
Pour toute information complémentaire: Dr Christian Robert, pharmacien cantonal, direction générale de la
santé, DSES, T. 022 546 51 82.

https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/3088/O-sur-les-epizooties_Projet_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/3089/Emballages-de-medicaments-a-usage-humain_Projet_fr.pdf
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/3089/Emballages-de-medicaments-a-usage-humain_Projet_fr.pdf
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Genève

Bouquet de mesures pour une revalorisation des arbres en milieu urbain

Dans l'optique d'une transition écologique harmonieuse, le Conseil d'Etat a présenté sa vision directrice pour
une meilleure prise en compte du patrimoine arboré du canton (voir présentation). Cette vision s'appuie sur
une stratégie d'arborisation cantonale actuellement en phase d'analyse sur certains secteurs du canton. Ce
plan, qui pourra être présenté encore ce printemps, aura notamment pour objectif d'assurer une importante
évolution dans ce domaine en visant un accroissement significatif de la surface de canopée du canton à
environ  30%.  Il  permettra  également  d'identifier,  à  l'échelle  du  canton,  les  possibilités  de  nouvelles
plantations ainsi que les différents leviers d'actions à activer pour y parvenir. A long terme, ces mesures
pourraient appeler à dégager plus d'espace en voirie, une réorganisation des schémas de circulation ou
encore la modification de l'implantation des réseaux sous-terrains. Chacune d'entre elles devra être évaluée
au cas par cas avec les acteurs concernés.
Dans l'immédiat,  le Conseil  d'Etat  a  adopté une modification du règlement sur la conservation de la
végétation arborée (RCVA) reposant sur l'actualisation de la valeur financière des arbres,  qui  pas été
adaptée depuis 1974. Cette valeur sera ainsi multipliée par 1,5 dès le 1er mars 2020 et par deux en 2021.
Pour mettre à profit cette revalorisation, la modification du RCVA adoptée ce jour prévoit que l'intégralité des
taxes de compensation perçues lors des abattages doit servir au financement de nouvelles plantations et, de
manière ponctuelle,  à des mesures de conservation d'arbres majeurs du paysage urbain et  rural.  Par
ailleurs, afin de faciliter l'installation de nouveaux arbres, les communes pourront désormais se voir confier
par l'intermédiaire d'une convention la gestion des contributions de remplacement sur leur territoire. Le rôle
d'acteurs de proximité des communes sera ainsi renforcé, avec les ressources financières associées. Cette
collaboration permettra également de développer des espaces de canopée judicieusement répartis en milieu
urbain. Ces nouvelles dispositions permettent d'optimiser les ressources du fonds de compensation en
faveur des arbres en lui donnant plus de moyens financiers, tout en lui conférant, comme son nom l'indique,
une mission unique.
Tandis que le département du territoire établit un inventaire des plans localisés de quartiers anciens dont
l'indice vert pourrait être amélioré, le Conseil d'Etat rappelle la meilleure prise en compte des arbres dans les
projets urbains, qui repose sur une révision des critères dans les autorisations d'abattages et sur des
arbitrages marqués en faveur de la préservation des arbres.

 
Pour toute information complémentaire: M. Antonio Hodgers, président du Conseil d'Etat, en contactant
Mme Pauline de Salis, secrétaire générale adjointe, DT, T. 076 304 20 66.

Prise en charge des jeunes mineurs non accompagnés à Genève

Le Conseil d’Etat a pris connaissance d’un point de situation sur les travaux de sa délégation à la migration
en faveur de la prise en charge des mineurs non accompagnés (MNA).
Depuis mars 2018, le service de protection des mineurs (SPMi) est saisi de demandes d’accueil et de

https://www.ge.ch/document/bouquet-mesures-revalorisation-arbres
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protection pour des jeunes étrangers présumés mineurs non accompagnés et ne relevant pas du domaine
de l’asile. Jusqu’en août 2019, le SPMi suivait environ quarante jeunes par mois, puis 84 en septembre, 107
en octobre, 116 en novembre et 70 en décembre.
Pour proposer des réponses adéquates à cette nouvelle question migratoire, le Conseil d’Etat a d’abord
mandaté un groupe de travail interdépartemental. Il a ensuite constitué, en avril 2019, une délégation à la
migration composée du département de la sécurité, de l'emploi et de la santé, qui la préside, du département
de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse et du département de la cohésion sociale. La
délégation ou ses représentants ont rencontré à plusieurs reprises les partenaires associatifs en lien avec le
sujet des MNA: le Collectif des Assises enfants et jeunes migrant-e-s non accompagné-e-s, le Collectif de
lutte  MNA,  le  Collectif  d’associations  pour  l’action  sociale  (CAPAS)  et  le  Collectif  d’associations  pour
l’urgence sociale (CAUSE). La collaboration entre l’Etat et les partenaires a pour objectifs, d’une part, de 
répondre aux besoins d’hébergement et de suivi des MNA, allant de la mise à l’abri humanitaire à la prise en
charge en foyer  éducatif;  d’autre part,  de développer des activités mobilisatrices de jour,  comme des
chantiers éducatifs, afin de créer du lien avec les jeunes pour les accompagner dans la construction d’un
projet d’avenir réaliste mais également dans une perspective de prévention de la délinquance.
Concrètement, en 2018 et 2019, les actions suivantes ont été mises en place:

accueil de jour des MNA au sein du programme CAP (15 places) de l’Association Païdos (dispositif
reconnu dans le cadre de la Formation obligatoire jusqu’à 18 ans – FO18);
suivi socio-éducatif de rue des MNA par l’Association RESET;
ouverture de 10 places pour les MNA au sein des structures de l’Hospice général (depuis septembre
2018);
ouverture de 20 places pour les MNA au sein du nouveau Foyer Seymnaz (depuis le 1er novembre
2019), dirigé par la Fondation officielle pour la jeunesse (FOJ), pour les jeunes les plus vulnérables
sur le plan de la santé, de l’isolement et de la juvénilité;
soutien financier du DIP au CAPAS (depuis fin 2019) pour développer des solutions d’hébergement
adéquates et des activités de jour, en renforçant la concertation entre les partenaires institutionnels et
associatifs.

Les actions mises sur pied ou programmées dès fin janvier 2020 sont les suivantes:

mise en place d’un projet pilote d’accueil des MNA (jusqu’à 12 places) au sein du programme Inserres
à la Ferme de la Croix-Rouge genevoise (reconnu dans FO18);
mise en place d’un dispositif  spécifique au sein de l’Accueil  du secondaire II  pour les MNA qui
démontrent la motivation et la stabilité nécessaire au respect du cadre scolaire;
développement  d’un  dispositif  de  premier  accueil  (hébergement  d’urgence)  et  d’évaluation  avec
l’accueil de nuit de l’Armée du Salut;
collaboration  avec  des  propriétaires  immobiliers  (notamment  l'Hospice  général)  pour  élargir  les
possibilités d'hébergement des MNA identifiés comme vulnérables.
identification de besoins en matière de travail social et de concertation des acteurs sur la base du
rapport d’un expert mandaté par le CAPAS, la FOJ et la Fondation pour l’animation socioculturelle
(FASe), transmis à la délégation du Conseil d’Etat à la migration en décembre 2019.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Laurent  Paoliello,  directeur  de  la  coopération  et  de  la
communication, DSES, T. 079 935 86 75 (domaines de la santé et de la sécurité), M. Pierre-Antoine Preti,
secrétaire général adjoint chargé de communication, DIP, T. 022 546 69 68 (domaines de la prise en charge,
de l’hébergement et de la formation), ou M. Henri  Della Casa, secrétaire général adjoint chargé de la
communication, DCS, T. 022 546 54 32 (domaine de l’hébergement par l’Hospice général).

Rapport de la commission externe chargée de proposer une refonte de la loi sur
l'insertion et l'aide sociale individuelle

Le Conseil d'Etat a pris connaissance du rapport final de la commission de refonte de la loi sur l'insertion et
l'aide sociale individuelle (LIASI), présidée par le professeur Stéphane Rossini.
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Cette commission, composée de représentants de l'Etat et des communes, de même que des secteurs
économique et associatif, d'experts externes ainsi que de bénéficiaires de prestations d'aide sociale, s'est
réunie  à  dix  reprises  tout  au  long  de  l'année 2019.  Les  conclusions  et  propositions  du  rapport  vont
désormais faire l'objet d'une analyse approfondie par le département de la cohésion sociale en vue de la
finalisation d'un avant-projet de loi. Ce dernier sera présenté à la délégation du Conseil d'Etat au contrat
social d'ici à la fin de l'été, avant d'être mis en consultation.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Henri  Della  Casa,  secrétaire  général  adjoint  chargé de  la
communication, DCS, T. 022 546 54 32.

Modernisation du système informatique de l'Hospice général

Le Conseil d'Etat a adopté un projet de loi ouvrant un crédit d'investissement de 3,7 millions de francs pour
les années 2020 à 2023, destiné à faire évoluer le système d'information de l'Hospice général.
Cette  évolution  doit,  à  terme,  libérer  le  personnel  de  cette  institution  de  la  lourdeur  des  processus
administratifs afin de lui permettre de consacrer une plus grande partie de son temps à l'accompagnement
social des usagers. Techniquement, l'architecture interne du système d'information de l'Hospice général sera
décloisonnée et  les  technologies  actuelles  remplacées par  des technologies  garantissant  une mobilité
accrue des utilisateurs, quels que soient le mode et le terminal d'accès.
Le présent projet de loi s'inscrit dans la continuité de la stratégie "Inventer l'Hospice général de demain" et
de la dématérialisation papier de l'ensemble des dossiers de bénéficiaires mise en œuvre en 2018. Il
poursuit cette évolution centrée sur l'usager et vise à faciliter les échanges d'informations et de documents
par voie numérique entre l'institution et les usagers, tout en permettant une mobilité accrue du personnel et
des usagers.
Le nouveau système d'information reflètera le parcours global de prise en charge des bénéficiaires en
donnant une visibilité accrue aux prestations octroyées par l'Hospice général, que cela soit des mesures
financières, d'hébergement ou encore de formation.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Henri  Della  Casa,  secrétaire  général  adjoint  chargé de  la
communication, DCS, T. 022 546 54 32.

Vacances scolaires 2021-2022

Le Conseil d'Etat a fixé comme suit le calendrier des vacances scolaires pour l'année scolaire 2021-2022:

Rentrée scolaire: lundi 30 août 2021
Vacances d'automne: du lundi 25 octobre au vendredi 29 octobre 2021
Vacances de Noël et Nouvel An: du vendredi 24 décembre 2021 au vendredi 7 janvier 2022
Vacances de février: du lundi 14 février au vendredi 18 février 2022
Vacances de Pâques: du jeudi 14 avril au vendredi 22 avril 2022
Vacances d'été: dès le lundi 4 juillet 2022

Le calendrier des vacances tient compte dans toute la mesure du possible de l'équilibre des périodes
d'enseignement entre deux périodes de vacances et de la coordination avec les autres cantons romands. Le
projet a fait  l'objet d'une consultation auprès des associations de parents d'élèves et des associations
professionnelles représentatives du personnel enseignant.

 
Pour  toute  information complémentaire  :  M.  Pierre-Antoine Preti,  secrétaire  général  adjoint  chargé de
communication, DIP, T. 022 546 69 68.

http://www.hospicegeneral.ch/sites/default/files/Strategie%202016-2020%20-%20inventer%20l%27Hospice%20general%20de%20demain.pdf
https://www.ge.ch/vacances-scolaires-jours-feries
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Approbation du budget de l'exercice 2020 de la Fondation d'aide aux entreprises

Le Conseil d'Etat a approuvé le budget 2020 de la Fondation d'aide aux entreprises (FAE).
Approuvé par le conseil de fondation de la FAE le 28 novembre 2019, le budget prévoit une indemnité
financière de l'Etat de Genève à hauteur de 6 millions de francs, permettant de couvrir financièrement les
prestations de la fondation, conformément au contrat de prestations conclu avec l'Etat.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Daniel  Loeffler,  secrétaire  général  adjoint,  DDE,
T.  022  546  88  09.

Approbation du budget 2020 de la Fondation Eclosion

Le Conseil d'Etat a approuvé le budget 2020 de la Fondation Eclosion.
Adopté le 3 décembre 2019 par le conseil de fondation de la Fondation Eclosion, le budget prévoit une
indemnité  financière  de  l'Etat  de  Genève à  hauteur  de  1,47  million  de  francs,  permettant  de  couvrir
financièrement les prestations de la fondation, conformément au contrat de prestations conclu avec l'Etat.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Daniel  Loeffler,  secrétaire  général  adjoint,  DDE,
T.  022  546  88  09.



PPCE 22 janvier 2020 Page 10

Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :
 

Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 21.11.2019, accordant la bourgeoisie
d'honneur à M. MØLLER Michael, directeur général
de l'Office des Nations Unies à Genève de 2013 à
2019 (12598)

Conseil d'Etat

Samedi 25 janvier 2020
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 21.11.2019, accordant des indemnités et une
aide financière de fonctionnement à des organismes
d'aide et de promotion des entreprises pour les
années 2020 à 2023 : a) la Fondation d'aide aux
entreprises (FAE) b) la Fondation genevoise pour
l'innovation technologique (FONGIT) c) l'Office de
promotion des industries et des technologies (OPI)
(12496)

Conseil d'Etat

Samedi 25 janvier 2020
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 21.11.2019, abrogeant la loi modifiant la loi
instituant la Caisse de prévoyance de l'Etat de
Genève (LCPEG) émanant de l'initiative populaire
"Sauvegarder les rentes en créant du logement" (IN
168) (12604)

Grand Conseil

Samedi 25 janvier 2020
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 21.11.2019, modifiant la loi sur la Fondation
Praille-Acacias-Vernets (LFPAV) (12285) (Une
Fondation PAV autonome - un président
indépendant) (12613)

Grand Conseil

Samedi 25 janvier 2020
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 22.11.2019, portant sur la constitution d'une
servitude d'empiètement en sous-sol sur la parcelle
N° dp 4715, en faveur des Services industriels de
Genève, selon le plan de servitude du 03.10.2018 de
JC Wasser SA, aux fins de réalisation du projet de
CADéco Jonction (12430)

Conseil d'Etat

Samedi 25 janvier 2020
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 22.11.2019, modifiant la loi concernant la
constitution de la Fondation communale immobilière
de Satigny (PA 576.00) (12560)

Conseil d'Etat

Samedi 25 janvier 2020
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12598.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12598.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12598.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12598.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12598.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12598.pdf
https://fao.ge.ch
https://fao.ge.ch
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12496.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12496.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12496.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12496.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12496.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12496.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12496.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12496.pdf
https://fao.ge.ch
https://fao.ge.ch
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12604.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12604.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12604.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12604.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12604.pdf
https://fao.ge.ch
https://fao.ge.ch
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12613.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12613.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12613.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12613.pdf
https://fao.ge.ch
https://fao.ge.ch
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12430.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12430.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12430.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12430.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12430.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12430.pdf
https://fao.ge.ch
https://fao.ge.ch
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12560.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12560.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12560.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12560.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12560.pdf
https://fao.ge.ch
https://fao.ge.ch
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Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 22.11.2019, modifiant la loi d'application de la
loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LaLAT -
L 1 30) (Taxe sur la plus-value foncière) (12492)

Conseil d'Etat

Samedi 25 janvier 2020
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 22.11.2019, approuvant les budgets
d'exploitation et d'investissements des Services
industriels de Genève pour l'année 2020 (12597)

Conseil d'Etat

Samedi 25 janvier 2020
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 22.11.2019, modifiant la loi sur le tourisme
(LTour) (I 1 60) (12522) (L12522) Conseil d'Etat 1er janvier 2020

Loi du 22.11.2019, accordant une indemnité de
1'252'554'827F aux Transports publics genevois
(TPG) pour les années 2020 à 2024 (12546)

Conseil d'Etat

Samedi 25 janvier 2020
(lendemain de la parution de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)
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http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12492.pdf
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https://fao.ge.ch
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12597.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12597.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12597.pdf
https://fao.ge.ch
https://fao.ge.ch
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12522.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12522.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12522.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12522.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12546.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12546.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12546.pdf
https://fao.ge.ch
https://fao.ge.ch
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Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

28 janvier
10h30

Révision du dispositif de protection
des mineurs à Genève

Salle 2 du DIP
6, rue de l'Hôtel-de-Ville DIP

Pierre-Antoine Preti
T. 022 546 69 68
ou 079 754 25 90 


